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	Objectif(s)

Pédagogique(s)

	· Amener les salariés désignés par l'entreprise à utiliser les moyens appropriés et leur permettre d'intervenir immédiatement et alerter rapidement les services compétents, dans le cas d'un début d'incendie.

Réglementation : Article  R 232-14 à 22 du Code du travail


	Pré-requis
	

	Points clés du module


	Théorie : 

· Définition des problèmes et des objectifs,

· Rappels sur l'alerte, réception et diffusion de l'alerte aux services compétents,
· Code du travail, code des assurances,
· Classification des feux,
· Le triangle du feu,
· La combustion,
· Les agents extincteurs,
· Les extincteurs portables,
· Les diffuseurs automatiques,
· Consignes de sécurité : lecture et interprétation.


	
	Pratique :

· Exercices sur feux réels et manipulation des extincteurs.


	
	Evaluation :

· Evaluation pratique (contrôle du comportement).


	
	Ressources :

· Vidéoprojecteur – Films vidéo – Extincteurs – Panneaux signalétiques -        Documentation stagiaire.


	
	

	Durée du module
	Nombre maximum de stagiaires

	1 à 2 jours en fonction du besoin
	6
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